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Erwägungen

E. 26
September 1994 S 893 Interpellation Cavelty un peu factice, qui regrouperait toujours les
mêmes argu- mentaires, pour et contre, tels que nous les connaissons, mais qui soient plus
larges, plus représentatifs, non seule- ment de l'économie - c'est le ministre de l'économie
qui vous parle ce soir -, mais il s'agit bien sûr de prendre en compte tous les autres aspects
de l'affaire, les aspects politi- ques, de défense, culturels, liés à l'intégration. C'est là que
réside sans doute une des difficultés, mais aussi une des conditions, du succès d'une telle
entreprise: être capable de trouver non pas les abonnés du régime habituel, mais de trouver
vraiment une représentation pro et contra des diffé- rents courants de pensée les plus
représentatifs qu'il y ait en Suisse, qui soient ainsi les dépositaires d'une pensée qui puisse
faire progresser la cause ou, le cas échéant, l'orienter sur une nouvelle trajectoire. Ces trois
conditions - conditions extérieures quant à la cons- truction de l'Europe, conditions
intérieures quant au calen- drier des initiatives populaires et conditions quant à la nature
représentative des choses - une fois réunies, le Conseil fédé- ral est prêt à apporter sa
caution à l'organisation de tels états généraux. Il se pose, et c'est en relation avec la
troisième condition, deux questions de procédure et de mécanisme, Monsieur Cavelty.
Première question: est-ce le Conseil fédéral, en tant que tel, qui doit avoir et l'idée, et
ensuite la responsabilité de l'organi- sation, de l'invitation et de la conduite d'une telle
opération? Sur ce point, je n'en suis pas convaincu, mais c'est une ques- tion qui est ouverte
et, en tout cas, à tout le moins, le Conseil fédéral doit-il avoir en cette matière l'initiative,
c'est sûr. Deuxième question: est-ce qu'une formule ingénieuse, comme celle que vous
proposez, de reprendre un surgeon du symposium économique de Davos ne serait pas la
bonne? C'est certainement, en tout cas dans la méthode, de ce côté-là qu'on a un certain
nombre de choses à apprendre, nous, un peu fermés, un peu officiels, un peu trop veston
noir/pantalons rayés, qui devrions trouver dans ces initiatives plus libres, plus spontanées,
moins officielles, si vous voulez, le lieu et le cadre du développement d'une telle
organisation. Ce sont là finalement les deux questions de faisabilité qui se posent
Personnellement, je suis pour une solution souple, ouverte, dont le Conseil fédéral garde
l'initiative, mais dont l'exécution puisse être le fait d'autres que le seul Conseil fédé- ral. A
cet égard, votre avant-dernière intervention, Monsieur Cavelty, est extrêmement positive et
intéressante, et je veux vous en remercier. Cavelty Luregn Mathias (C, GR): Ich danke
Herrn Bundesrat Delamurazfür seine ermutigende Antwort und erkläre mich als sehr
befriedigt Schluss der Sitzung um 21.00 Uhr La séance est levée à 21 h 00
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